
Proparco propose une palette complète d’instruments financiers permettant de

répondre aux besoins spécifiques des investisseurs privés dans les pays en dévelop-

pement (prêts, fonds propres, garanties et ingénierie financière). 

Au Maroc, Proparco construit sa présence au travers de 4 types d’intervention :

Apporter des ressources financières longues 
et/ou subordonnées au système bancaire marocain 
Afin de participer à la consolidation du haut de bilan des établissements financiers

locaux, Proparco propose des outils de financement à long terme en dette, fonds-

propres et quasi fonds-propres (Tier 2) et soutient ainsi la structuration et le déve-

loppement pérenne de l’activité bancaire marocaine. 

Soutenir le financement des institutions de microcrédit
En accompagnant les institutions de microfinance, Proparco agit également sur la

profondeur du tissu économique et la lutte contre la pauvreté. Ces financements se

font au travers de garanties bancaires et de financements subordonnés.

Renforcer les fonds propres des entreprises
et utiliser l’effet de levier des fonds d’investissement
Se positionnant comme un investisseur financier sur un horizon de 5 à 7 ans,

Proparco accompagne des entreprises de taille moyenne dans leur développement.

La société privilégie les participations minoritaires, pour un ticket minimum

de l'ordre de 20 M MAD. Forte d'une expertise en matière de gouvernance et de

Responsabilité Sociale et Environnementale, Proparco peut accompagner l'institu-

tionnalisation de l'entreprise, en vue d'une intégration dans un groupe industriel ou

d'une introduction en bourse. 

Dans le but de faire levier sur les capitaux levés et d'accompagner des équipes de

gestion localement implantées, Proparco a également participé au capital d’une

douzaine de fonds d'investissement régionaux, qui ont financé environ 120 entre-

prises. Aujourd’hui, Proparco finance ces fonds d'investissement, en direct ou bien

au travers d’Averroès II.

Financer les infrastructures indispensables à la croissance
L’accessibilité aux infrastructures de base et la fiabilité des services rendus sont

souvent un préalable à l’attractivité d’un territoire, à la croissance de son économie

et aux progrès sociaux des populations qui y vivent. Dans le cadre de projets d’infra-

structures ou industriels impliquant des structures financières particulières (PPP,

producteurs privés d'électricité, concessions) et nécessitant des ressources long

terme en devises, Proparco octroie des financements sous forme de prêts longs

et/ou structurés ou de quasi fonds propres.

Proparco est une Institution Financière de Développement, conjointement déte-

nue par l’Agence Française de Développement (AFD) et par des actionnaires

publics/privés du Nord et du Sud.

La société a pour mission de catalyser les investissements privés dans les pays

émergents et en développement en faveur de la croissance, du développement

durable et de l’atteinte des Objectifs du Millénaire (OMD).

Née il y a trente ans de la conviction que le secteur privé est un acteur clé du

développement, Proparco a triplé son capital en 2008. Proparco finance des opé-

rations économiquement viables, socialement équitables, soutenables sur le

plan environnemental et financièrement rentables. Sa stratégie sectorielle, adap-

tée au niveau de développement des pays, se concentre sur le secteur productif,

les systèmes financiers, les infrastructures et le capital investissement. La

société investit dans un champ géographique allant des grands pays émergents

aux pays les plus pauvres, notamment en Afrique, avec un degré élevé d’exigence

en matière de Responsabilité Sociale et Environnementale. 

Depuis son implantation au Maroc en 1992, Proparco a octroyé environ 285MEUR

de financements et dispose d’un portefeuille actuel d’environ 80 M EUR . 

Partenaires financés par Proparco au Maghreb
Al Amana - Averroès Finance I & II - BMCE - Capital Morocco - 

Capital North Africa Venture - Club Med Marrakech -

Compagnie Eolienne du Détroit - Groupe des Assurances de Tunisie (GAT) - 

Maghreb Titrisation - Maghreb Private Equity Fund I & II - 

Maghreb Leasing Algérie - SGAM Kantara - Veolia Water Afrique.

Zone d’intervention
Le bureau Proparco de Casablanca couvre également l’Algérie, la Mauritanie, 

ainsi que la Tunisie pour les opérations de capital-investissement.

Contacts
Amaury MULLIEZ
Représentant Proparco au Maroc
et capital-investissement Maghreb.
Tél. : +212 (0)5 22 29 53 97
E-mail : afdcasablanca@afd.fr

Site Internet
Pour plus d’informations, consulter notre site
maroc.proparco.com
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Produits de financement de Proparco et de l’Agence Française de Développement au Maroc

BÉNÉFICIAIRES                                                                                                          Outil de financement                                                                Montant                                   Durée                             Taux                                             Interlocuteur

                                                                                     Fonds Propres                                           Prise de participation au capital                                                                                     selon stratégie du fonds                                                         Fonds partenaires
                                                                                                                                                        des entreprises via des fonds                                                                                                                   
                                                                                                                                                        d’investissement

                                                                                                                                                        Prise de participation au capital                                            de 20M MADà 200M MAD,          5 à 7 ans                       TRI mini 15%                             PROPARCO
                                                                                                                                                        des entreprises en direct                                                         pour une position
                                                                                                                                                                                                                                                           minoritaire (< 30 %) 

                                                                                     Garanties                                                   Garantie d’emprunt bancaire (ARIZ)*,                                    garantie                                   1 à 12 ans                     1,35%                                         Banques partenaires
                                                                                     (EUR ou MAD)                                            sollicité auprès d’une banque partenaire                              de 2 M EUR /                                                                   sur le montant                           et AFD
                                                                                                                                                        Quotité maxi : 50 % du prêt                                                    23 M MAD max.                                                             de la garantie

                      Fonds de                                               Fonds Propres                                           Prise de participation au capital                                            de 2 M EUR                              8 à 12 ans                     TRI attendu                                PROPARCO / Averroès
                      capital-investissement                                                                                        de fonds d’investissement                                                      à 15 M EUR                                                                     en devises de 15 %

                      Banques                                               Prêts ou quasi-fonds propres                 Refinancement des besoins                                                    de 5 M USD jusqu’à 12 ans             au taux du marché,                   PROPARCO
                                                                                     (EUR ou USD)                                            en devises et/ou de haut de bilan                                          à 50 M USD                                       en fonction du degré
                                                                                                                                                        sous forme de prêt senior ou subordonné                                                                   de subordination

                                                                                     Garantie                                                     Garantie (ARIZ)* d’un portefeuille de prêts constitué                                       montant de la garantie de portefeuille :                                            AFD
                                                                                     de portefeuille                                          par la banque partenaire sur des critères prédéfinis                         à déterminer en fonction du portefeuille annuel envisagé,
                                                                                                                                                        et pour des prêts de montant unitaire modéré                                  montant des garanties unitaires : de 100 kMAD à 1,5 M MAD

                      Institutions                                          Prêts ou quasi-fonds propres                 Financement long terme                                                         de 5 M EUR                              jusqu’à 12 ans             au taux du marché,                   PROPARCO
                      de micro-finance                                (EUR ou USD)                                            senior ou subordonné                                                              à 10 M EUR                                                                     en fonction du degré
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  de subordination

                                                                                     Garanties                                                   Garantie d’emprunt bancaire (ARIZ)*,                                    Garantie                                   1 à 12 ans                     1,35 %                                        Banques partenaires
                                                                                                                                                        sollicité auprès d’une banque partenaire,                             de 2 M EUR /                                                                   sur le montant                           et AFD
                                                                                                                                                        quotité maxi : 75 % du prêt                                                    23 M MAD max.                                                             de la garantie

                                                                                                                                                        Garantie d’emprunt bancaire                                                  de 50 M MAD                           jusqu’à 12 ans             au taux du marché,                   Banques partenaires
                                                                                                                                                        senior ou subordonné                                                              à 100 M MAD                                                                  en fonction du degré                 et PROPARCO
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  de subordination

                                                                                      Prêts ou quasi-fonds propres                 Financement long-terme et/ou structuré,                             de 5 M EUR                              jusqu’à 15 ans             au taux du marché,                   PROPARCO
                                                                                      (EUR ou USD)                                            senior ou subordonné                                                              à 50 M EUR                                                                     en fonction du degré
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  de subordination
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Projets industriels
ou d’infrastructures

Les outils de financement proposés

par Proparco sont destinés à des entreprises

ou des banques de toute nationalité

*ARIZ est un dispositif de garanties géré par l’Agence Française de Développement et destiné à faciliter l’accès au financement des PME et des institutions de microfinance.


